
DIPLÔME DE  
QUALIFICATION EN  
PHARMACIE (QeP) 

Faculté de pharmacie

La Faculté de pharmacie de l’Université de Montréal offre un programme de  
Qualification en pharmacie (QeP) destiné aux pharmaciens diplômés hors Canada 
et désirant exercer leur profession au Québec. Ce programme, conçu en collabo-
ration avec l’Ordre des pharmaciens du Québec, permet de répondre aux besoins 
spécifiques de ces diplômés, à qui l’Ordre a demandé la réussite d’un programme 
académique en vue de l’obtention d’une équivalence du diplôme en pharmacie. 
Au terme de leur formation, les détenteurs de cette attestation posséderont les 
compétences requises pour exercer la profession de pharmacien au Québec.

Les objectifs de formation

Inspirées des programmes de formation 
donnant accès à la délivrance d’un permis 
d’exercice, les principales compétences 
visées sont : 

1.	les compétences spécifiques à la profes-
sion : 

a)	 prodiguer des soins pharmaceutiques : 

-- déterminer les besoins pharmaco-
thérapeutiques d’un patient; 

-- concevoir et appliquer un plan de 
soins pharmaceutiques afin de 
résoudre ou de prévenir les problèmes 
identifiés et en effectuer le suivi; 

-- assumer des responsabilités éthiques, 
légales et professionnelles; 

b)	gérer les opérations et la pratique; 

2.	les compétences transversales : profes-
sionnalisme, raisonnement scientifique et 
pensée critique, travail en équipe, commu-
nication et autonomie dans l’apprentissage. 

Les avantages du programme

•	 Un programme d’études structuré en fonc-
tion du développement des compétences 
nécessaires à l’exercice de la profession au 
Québec, intégrant les sciences biomédi-
cales, pharmaceutiques, pharmacologiques, 
pharmacothérapeutiques, de même que les 
aspects socio-économiques, administratifs, 
législatifs, règlementaires, normatifs et 
éthiques; 

•	 Un cheminement répondant aux besoins 
spécifiques et adaptés aux diplômés formés 
hors Canada; 

•	 Des milieux de stage diversifiés et dyna-
miques permettant de comprendre et de 
s’initier rapidement à la réalité du domaine 
de la pharmacie au Québec; 

•	 Une équipe académique et de soutien 
disponible et à l’écoute des étudiants du 
programme, qui vivent de nombreux défis 
liés à un retour aux études; 

•	 Un programme rigoureux se déroulant sur 
une période de 16 mois permettant d’accé-
lérer la démarche d’accès à la pratique.

La scolarité et la structure du programme

D’une durée de 16 mois, le programme 
totalise 64 crédits de cours, de laboratoires 
de pratique professionnelle et de stages. Au 
terme de sa formation, l’étudiant obtient une 
attestation de Qualification en pharmacie. 

Selon l’évaluation de l’Ordre, l’étudiant admis 
dans le programme pourrait devoir suivre et 
réussir des cours de mise à niveau, corres-
pondant à une année préparatoire, avant de 
pouvoir débuter le programme. 

Le programme comprend trois (3)  crédits de 
notions de base qui incluent : la révision des 
notions de libération, absorption, distribution, 
métabolisme, élimination et réponse de dose 
unique d’un médicament, intégrant la chimie 
médicinale, physicochimie, galénique, phar-
macocinétique et pharmacodynamique. 

L’apprentissage des soins pharmaceutiques 
est structuré par systèmes biologiques et 
totalise 28 crédits de cours. L’étude de chaque 
système comprend la révision de la physio-
pathologie, de la biologie clinique et de la 
pharmacologie. L’évaluation de l’état physique 

et l’usage des instruments médicaux associés 
au suivi de la thérapie, les notions de phar-
macocinétique clinique, de toxicologie et de 
pharmacovigilance font partie des apprentis-
sages. La pharmacothérapie est étudiée, tant 
pour les médicaments d’ordonnance, que pour 
les médicaments en vente libre. Les conseils 
aux patients, comme les notions associées à 
la gestion des clientèles particulières, sont 
également abordés. 

La communication, la législation, l’éthique, 
les aspects socio-administratifs et une 
introduction liée à la pratique au Québec 
totalisent 11 crédits de cours. Au total, quatre 
(4) crédits sont consacrés aux laboratoires de 
pratique professionnelle qui visent à intégrer 
les apprentissages centrés sur la mise en 
pratique d’habiletés et de connaissances liée 
aux systèmes biologiques ainsi qu’aux aspects 
législatifs et socio-administratifs, dont notam-
ment la consultation et l’analyse des dossiers 
patients, l’interaction avec les patients et les 
autres professionnels et l’évaluation de l’état 
physique. 

Au total, 17 crédits sont consacrés aux trois (3) 
périodes de stage réparties sur 17 semaines 
ou 680 heures. En première année, se déroule 
un (1) stage d’une semaine visant l’observa-
tion et l’intégration de l’apprenant dans un 
milieu de pratique, en établissement de santé. 
En deuxième année, deux (2) stages cliniques 
en milieu communautaire et/ou hospitalier 
totalisant 16 semaines, visent la consolidation 
des compétences liées à la pratique profes-
sionnelle au Québec. Les stages sont encadrés 
par des pharmaciens qui possèdent le titre de 
clinicien associé. 
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Chaque stage se passe dans un milieu agréé 
par la Faculté de pharmacie. Certains stages 
du programme peuvent avoir lieu en dehors 
de la grande région métropolitaine. Le  
processus d’assignation aux milieux de  
stage est géré par la Faculté. 

Selon l’évaluation du Comité de l’admission 
à la pratique de l’Ordre, certains étudiants 
peuvent se voir imposer la réussite d’un stage 
additionnel d’une durée de 120 heures pour 
l’obtention de l’équivalence du diplôme. Ce 
stage fait partie du programme des stages 
de l’Ordre. Lorsqu’imposé, il doit être obtenu 
avant le début des stages cliniques de la 
deuxième année du programme. Le principal 
objectif, visé par l’Ordre, est d’apporter une 
forme de préparation aux stages universi-
taires : connaissance de la pharmacie et du 
milieu de pratique, dossiers patients, relation 
patients et professionnels de la santé, gestion 
des ordonnances et de la pratique, histoire 
pharmacothérapeutique, intervention phar-
maceutique, plan de soins, etc. Il s’agit donc 
d’un complément aux stages d’observation et 
aux laboratoires de pratique professionnelle 
du programme de Qualification en pharmacie.

L’admission

Le programme est contingenté avec une 
capacité d’accueil annuelle de 30 étudiants. 
Une présélection des candidats est effectuée 
à partir de l’excellence du dossier acadé-
mique de la formation en pharmacie, acquise 
hors Canada. Les candidats présélectionnés 
sont, par la suite, convoqués à un test 
d’admission. Ceux dont les résultats du test 
d’admission sont jugés satisfaisants sont 
convoqués à une entrevue qui permet de 
sélectionner les futurs étudiants. 

En fonction de l’évaluation de l’Ordre,  
l’étudiant admis dans le programme  
pourrait devoir suivre, et réussir, des cours 
de mise à niveau (correspondant à une 
année préparatoire), avant de pouvoir  
débuter le programme. 

Toutes les personnes admises au programme 
de Qualification en pharmacie doivent faire 
l’acquisition d’un ordinateur portable répon-
dant aux normes établies par la Faculté et ce, 
dès le premier trimestre. 

Pour en savoir davantage sur le processus 
d’admission, veuillez consulter le site :  
https://admission.umontreal.ca/.

Les perspectives de carrière

Au terme de leurs études, les diplômés ont 
d’excellentes perspectives de carrière. Au 
Québec, le pharmacien travaille de concert 
avec les autres professionnels de la santé 
pour concevoir et mettre en œuvre un plan de 
traitement. Il en assure le suivi, notamment 
en communiquant au patient tous les rensei-
gnements utiles pour optimiser les résultats 
thérapeutiques. 

La réussite du programme donne accès au 
stage d’internat de l’Ordre, dernière étape 
conduisant à la délivrance du permis d’exercice 
de la pharmacie au Québec. 

Après avoir obtenu leur permis d’exercer la 
pharmacie de l’Ordre, les détenteurs de l’attes-
tation peuvent postuler, s’ils le souhaitent, au 
programme contingenté d’études de 2e cycle 
à la Maîtrise en pharmacothérapie avancée, 
pratique en établissement de santé, afin 
d’approfondir leur formation.

Un milieu de vie stimulant

Un environnement facultaire, propice au déve-
loppement intellectuel, académique et social, 
permet l’établissement de liens privilégiés 
entre les étudiants, le corps professoral et le 
personnel. 

Les étudiants de la Faculté de pharmacie 
bénéficient d’un grand nombre d’avantages : 

•	 des programmes riches, actuels et 
pertinents; 

•	 des sources documentaires étendues;

•	 un corps professoral composé de leaders 
dans leur domaine d’expertise respec-
tif, impliqués en recherche et au sein de 
divers comités et groupes nationaux et 
internationaux; 

•	 la collaboration du milieu et de plusieurs 
professionnels à la formation des étudiants ;

•	 des milieux de formation pratique diversi-
fiés grâce à la collaboration de nombreux 
cliniciens associés; 

•	 une association étudiante dynamique, impli-
quée et active;

•	 un accès privilégié au pavillon Jean-Coutu, 
offrant des installations modernes et 

actuelles; 

•	 une appartenance à l’université qui se 
positionne au 103e rang du prestigieux 
classement Times Higher Education World 
University Rankings.

Information supplémentaire

Pour en savoir davantage sur la Faculté de 
pharmacie, visitez le site : 
www.pharm.umontreal.ca.

Pour toute question ayant trait au programme 
de Qualification en pharmacie, veuillez écrire 
à l’adresse suivante :  
qep-info@pharm.umontreal.ca.

Rencontrez-nous

Pour découvrir le campus de l’Université 
de Montréal, la Faculté de pharmacie et ses 
programmes, nous vous invitons à participer 
aux activités « Portes ouvertes », organi-
sées chaque année aux mois de février et 
novembre. C’est l’occasion de rencontrer des 
étudiants, des conseillers et des professeurs, 
de visiter notre pavillon et de tout connaître 
sur nos programmes d’études. Pour de plus 
amples informations, consultez le site :  
www.umontreal.ca/portesouvertes.  
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